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nifié pour le développement des bibliothè
ques.

C’est à partir de ces principes que le Co
mité a élaboré une série de recommanda
tions.

Les membres du Comité insistent sur la 
mise en commun des ressources par le 
moyen de “ systèmes de bibliothèques” . Les 
bibliothèques publiques peuvent être inté
grées ou fédérées selon leur structure admi
nistrative et financière. Les circonstances 
dicteront pour une région précise, le choix de 
l’une ou l’autre des structures.

Pour former un système intégré de biblio
thèques publiques, il faut qu’un groupe de 
municipalités incluses dans un ou plusieurs 
districts régionaux acceptent de se joindre 
pour établir et supporter un seul système de 
bibliothèques publiques avec des succursa
les à travers le ou les districts. Un tel système 
est géré par un conseil d’administration formé 
d’un représentant de chaque municipalité. Ce 
conseil d’administration nomme un directeur, 
définit les politiques, approuve le budget re
quis pour mettre en oeuvre ces politiques et 
soumet ce budget aux autorités municipales. 
Le coût quasi-total de création et de fonction
nement est réparti entre les municipalités par
ticipantes et les districts scolaires selon une 
formule acceptée, telle celle basée sur l’éva
luation foncière. Il s’agit, en fait, d’un système 
de bibliothèque centrale ou régionale.

La formation d’un système fédéré présup
pose que, dans plusieurs districts régionaux 
contigus, plusieurs bibliothèques publiques 
fonctionnent déjà ayant chacune leur propre 
conseil d’administration. Ces conseils d’admi
nistration peuvent former un système fédéré 
en préparant un projet conjoint qui définit les 
services dont bénéficiera chaque bibliothè
que autonome. Ce projet doit contenir la des
cription précise des services communs. Le 
conseil d’administration de chaque biblio
thèque municipale continuera à jouir de ses 
pouvoirs et prérogatives. La bibliothèque du 
système fédéré qui aura le plus de ressources 
en volumes ou matériel et en personnel sera 
désignée sous le nom de “ centre de ressour
ces régional” .

Le territoire de la Colombie-Britannique a 
été divisé en 11 districts régionaux pour fin de 
bibliothèques, en partant du principe qu’une 
population minimum de 75,000 personnes 
était requise pour l’établissement d’un sys
tème de bibliothèques.

Ces systèmes de bibliothèques, déjà en 
place ou à venir, avaient besoin de normes. 
C’est pourquoi des normes minimales ont été 
élaborées.

Ces normes définissent de nouveau les 
deux systèmes qui incluront l’ensemble des 
bibliothèques publiques de la Colombie-Bri
tannique. On y retrouve le système intégré de 
bibliothèques publiques: c’est le cas d’une bi
bliothèque centrale ou régionale par laquelle 
les municipalités d’une région sont desser
vies, à qui elles versent leur contribution 
annuelle et auprès de laquelle elles sont re
présentées au conseil d’administration. Il y a,
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Les membres de la section des bibliothè
ques publiques de l’ACBLF ont eu l’occasion 
de prendre connaissance du rapport du Co
mité conjoint, présidé par André Castonguay, 
portant sur la législation des bibliothèques pu
bliques au Québec.

Or, la Commission pour le développement 
des bibliothèques publiques de la Colombie 
avait mandaté un comité qui avait les mêmes 
objectifs. J’ai cru utile de transmettre à tous 
ceux que la question des bibliothèques publi
ques préoccupe, l’essentiel du rapport1 de ce 
comité.

Le Comité considère que la planification 
proposée pour le développement des biblio
thèques publiques en Colombie-Britannique 
doit reposer sur les principes suivants:
A. Tout individu doit avoir accès aux services 
d’une bibliothèque publique;
B. Les bibliothèques publiques doivent coo
pérer et s’unifier pour former des “ systèmes 
de bibliothèques” ;
C. Les “ systèmes de bibliothèques” doivent 
fonctionner en étroite coopération afin que 
l’ensemble des ressources des bibliothèques 
soit disponible à tous les citoyens de la pro
vince;
D. Une coopération doit exister à tous les ni
veaux entre les bibliothèques publiques et les 
autres bibliothèques;
E. Un support financier adéquat doit être 
assuré par les différents niveaux de gouver
nements: local et provincial;
F. La Commission doit établir et renforcer les 
normes pour les “ systèmes de bibliothè
ques” ;
G. La Commission doit avoir le leadership re
quis pour l’implantation d’un programme pla

1. A proposal for province-wide organization of library ser
vices in British Columbia, submitted to the British Columbia 
Library Development Commission by its Committee on Li
brary Development. Victoria, December 1971.

L ’auteur résume les recommandations du 
rapport d ’un comité formé par la Commission 
pour le développement des bibliothèques pu
bliques de la Colombie, dont le mandat était 
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tion et un support financier adéquat sont à la 
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nistration; organisation et contrôle du maté
riel; département des adultes: choix du maté
riel, information et conseils; département des 
enfants; départment de l’extension ou service 
à des groupes spéciaux; relations publiques.

Ces normes, des plus concrètes, tracent 
tout un programme d’action pour ceux qui tra
vaillent dans le secteur des bibliothèques pu
bliques.
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en outre, le système fédéré de bibliothèques 
publiques: c’est le cas des municipalités qui 
possèdent leur propre bibliothèque munici
pale et qui collaborent avec d’autres munici
palités à certains niveaux, tel celui des 
services techniques.

Les normes déterminent certains autres 
éléments, parmi lesquels il faut signaler les 
suivants:
— les systèmes de bibliothèques publiques 
doivent être administrés par un conseil 
d’administration;
— la formation de tout système suppose la 
présence d’un minimum de 75,000 personnes 
à l’intérieur du territoire désigné;
— la bibliothèque centrale ou le siège social 
du système doit effectuer, pour l’ensemble 
des autres bibliothèques publiques, les opé
rations suivantes:
a) achat, catalogage, classification du maté
riel (volumes, films, etc.);
b) fourniture du matériel pour augmenter les 
collections;
c)service de consultant;
d) initiation du personnel;
e) un catalogue complet de toutes les res
sources des bibliothèques publiques incluses 
dans le système;
f) développement d’un service de prêts inter
bibliothèques;
g) un service direct (bibliobus par exemple) 
aux gens vivant sur le territoire desservi et qui 
n’ont pas de bibliothèque;
h) mise sur pied d’un service de publicité, de 
relations publiques, de promotion et d’activi
tés spéciales.
— l’apport financier de chaque municipalité 
ne peut être inférieur à 1/ 1,000 de l’évalua
tion générale;
— le support financier pour les bibliothèques 
locales s’établit à partir des chiffres suivants:

Montant minimum 
par tête 
$ 3.00 
$4.00 
$5.50

Population desservie

0 à 9,999
10.000 à 24,999
25.000 à 49,999

— la collection de la bibliothèque centrale 
d’un système intégré ne doit pas être infé
rieure à 2 volumes par tête;
— la collection de la bibliothèque centrale 
d’un système fédéré ne doit pas être infé
rieure à 3 volumes par tête pour la population 
desservie directement par la bibliothèque et à
1 /4  -  1 /2  volume par tête pour la population 
desservie par l’ensemble des bibliothèques 
municipales fédérées;
— la création d’un centre provincial en audio
visuel;
— chaque bibliothèque centrale d’un sys
tème devrait avoir une collection minimum de
3,000 disques ou cassettes et de 500 films;
— le personnel d’un bibliobus doit se compo
ser d’au moins deux personnes: le conduc
teur et un commis;
— dans chaque système de bibliothèques, il 
devrait y avoir un professionnel compétent et 
expérimenté pour les aspects suivants: admi-


